
CONVENTION
entre l'Etat du Grand-Duché du Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Casino Luxembourg - Forum d'art contemporain »

Entre les soussignés :

l'Etat du Grand-Duché du Luxembourg, représenté par sa ministre de la Culture.
désigné ci-après par « l'État »,

et

l'association sans but lucratif «Casino Luxembourg - Forum d'art contemporain » représentée
son président, désignée ci-après « l'association »

par

il a été convenu ce qui suit :

Article l - Durée de la convention

^r^3w7^res^sJ^ Ie iouideJa signature par les Parties ^actantes et vient à
l'année de sa signature.

Ïlre^tlpl!TerecîInmandée. avecaccuse de réception envoyée par r^ °" Par l'autre des

S^TSela LmMns. deuLmois avant péchéance de la Présent: conventLrc ellueuc1ueî
tacitement reconduite aux mêmes conditions pour une nouvelle annee1

" """" """"""""'

Article 2. - Missions de l'association

l. Missions générales

^or^atsreSt lTH.CTl?^^^^ de reconnaissance des biens

ieu^Ïusvrdesappréciation et de Promotion nationale et i"temation7le'de7'ardsterd7ieuTfa-lvuaTl Tdl

Font donc partie des missions de l'association .

~ le, -développement et la création des conditio"s cadres permettant aux artistes et créatifs
d'exercer leurs activités, de développer leur potentiel créatif et de réaliser leurs ouvresu "en
toute liberté et de mettre en valeur leur propre expression de vie en société :

- la promotion de l'accès à la culture pour tous. Aucun citoyen ne doit renoncer à l'accès aux
î;nemeÏ. _, ou dével°PPements c"l^ls pour des raisons financières,'"socÏaï
mfra?nlcturelles'. plus SPécialement Pour les tranches de la population7ouvent neglïgees'

rtion des non luxembourgeois dans la vie culturelle du Grand-Duché est essentSÏ
- l'adhésion au Kulturpass et au Jugendpass ;
- la^sensibiHsation et la motivation des jeunes générations pour l'art et la culture, tant comme

lie que comme participants créatifs ;



- la promotion des artistes, de leurs ouvres et de leurs créations. Il s'agit de remettre les artistes
au milieu de la scène culturelle ;

- le développement de la coopération, dans le cadre de projets précis entre les écoles et les
institutions culturelles (tels que bibliothèques, théâtres, musées et centres culturels régionaux,
... ), et ceci avant tout au niveau local et régional ;

- l'encouragement du dialogue entre les personnes de tous les contextes culturels et sociaux ;
- l'accentuation de la présence internationale des créateurs luxembourgeois.

2. Missions spécifiques

L'association s'engage à remplir les missions spécifiques suivantes

l

2

3

4

5

organiser des expositions d'art contemporain et encourager la production d'ouvres ;
organiser des résidences d'artistes ;
organiser des manifestations culturelles complémentaires, entre auù-es sous forme de
rencontres, de conférences, de débats, de concerts ou de performances ;
diffuser et promouvoir les arts visuels luxembourgeois ;
éditer des catalogues et monographies, tout en veillant à faire parvenir deux exemplaires de
chaque ouvrage au Ministère de la Culture et à respecter le'règlement grand-ducal"du~6
novembre 2009 relatif au dépôt légal ;
assurer un rôle de médiateur en art contemporain.

Article 3. - Participation financière de l'État

^art^plo njmïcière, de PÉtat', telle que définie au présent article, est accordée pour financer
l.'ex,ecutiondes missions. telle^que définies a l'article 2 deTapresente7onvention"erd oiltuêtrelutSe
par l'association à ces mêmes fins.

SULbasl dub.udgetprevisionnel défmitif'élaboré par l'association conformément à l'article 5, l'État
s-engage a accorder à l'association une participation financière d'un montant de 1. 99~1 '.Tl^euros.

;[OÏlpart iÏon_parde^départementemmistériels. autres que celui de ̂  Culture ou par une autre
msTce.auxfrais, générés dansle chefde l'^ociation et dans l'exécution~de7missL'n7définïsuà

Ld,e_la.présente conventio" doit être signalée sans délai au ministère dela'CuÏtareerd oïtê^
repris au bilan financier prévu à l'article 5.

Article 4. - Modalités de liquidation de la participation financière de l'État

La participation de l'État est liquidée en deux tranches .

mie première tranch^correspondant à 90 % de la participation financière de l'État est versée à
-association pour le 31 mars de l'exercice en coure (« N») au plus tard ;

unedeuxième tranche corresPondant au solde (10 % de la participation financière de l'I
estZeIÏe.. aprè.s, commynlcation du bilan fmancier de l'exercice précédmt"(«'N-'l ̂Fteî
lu'approuvé pï rassemblée générale, du rapport d'activités de l'exercice précédant («N-/ll»)
tel^qu'approuvépar rassemblée générale ainsi que du questionnaire d'évaluation concernant
"exercice précédant (« N-l »).

L'excédent disponible à la fin de l'exercice est reporté à l'exercice suivant.



Article 5.- Documents à communiquer par l'association àl'État

L'association communique à l'État les documents suivants:

our le 31 mars de l'exercice en cours (« N ») :

tlu dgeLpreviînne'. pour. rexercice suivant <«N+1») approuvé par le conseil^o:r^'m;:i^£MreE'Er z^on^>>d=^^^^^
^ZTia r^assocÏtion dufait de rexéc^°""des'missions déeriteT àul:a"rt^eTdeï^:^iEïb;:::=t:l:;^r^ï1^^

our le 30 avril de l'exercice en cours (« N ») :

s ^.s^ss^^c^-a.
c) ̂ s5ïSS^^^^'rem8parl'ÉMet

' ^ntnt;. p" l'ass°c""ion dcs ."-'"."-à"7«ticle 2 de l. préseae

; ïïS!=ï^^?^'^^T"tdesa -
. la collecte de données d'ordre statistique et financ'ière^rul:asToc'iatio'n :

our le 15 décembre de l'exercice en cours (« N ») :

^s^^^^:^^^^^^^^
^^^;^^^, r^.rt s « - «- ^'- - ^

Article 6. - Comptabilité de l'association.

s^^is^r^^Ts^?j:s, fs^^. ^ .-."- »
dispositions ""du0 lp!rn uusoSÏS an^^ 2 îe la.preÏte convention conformément aux

te;l'.z^s, . z.juLo^p;^, efome du secteur socia;""(p°".:"'"s's"":olî

L'exercice comptable coïncide avec l'année civile.

Article 7. - Contrôle de l-emploi de la participation financière

aL^Ïi^:"c le droit de procétla à m conwte de remP'°. d« 1° Panidp.tion fln^ciere .ccordée

^s^^^:ss:^^^, ^^s^^



Article 8.- Restitution de la participation financière à l'État

oL:ep^eÏanS^^, ^B,^ ̂  -."" - -. ̂  .^e ,̂ ,.^
a) t^ow ou u'f°m"tions fouraies Par '."-.io" se ̂ ,e» ̂  i,,x.e.e, ou
b> La,SP:^^j^^^^^^^^

Article 9. - Obligation d'information

s^s^^s^s^;^^-.,. ^».,,

Article 10.- Publicité

^^ss^o^s^^^
Article 11. - Modification de la convention

^^m^m^^^s=OK^^^^^^^^^^
présente convention.

Article 12. - Résiliation prématurée de la convention

^^^^^^P^^S^:^O^LW ^^^^dernière somme'prcaïabkme^ïa^e^rr eTn^nd^resmlll^^^^^^
stipulatÏonson^TnZTclSm^
d^'d^Z^^^^^^^^ment^^ ^lStîn1^
lettre recomm7nd^avlec6acZV^pSrtl la partie non défaillante peut résilier la'conventiïn P^

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 2-/2. /"Zo / ̂ ~

Pour l'association
Pour l'État du Grand-Duché de

Luxembourg

Président
Ministre de la Culture


